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        CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2023-2024 

PROCÈS-VERBAL 

Séance ordinaire du 29 novembre 2023 

 

 
☒ Alexandre Chabot, président ☒ Salima Dewany, directrice 

☒ Umberto Cicchetti, vice-président ☒ Yvane Morin, enseignante 

☒ Amélie Fugère, membre parent, représentant au 

comité de parent ☒ Éric Goulet, enseignant 

☒ Sophie St-Pierre, membre parent ☒ Yasmeen Pilon, enseignante 

☒ Joannie Langlois, membre parent 

      Substitut au représentant au comité de parent 

☒ Katherine Bissonnette, personnel de soutien 

 
☒ Invité :  

Mme Marie-Ève Ménard, présidente de l’O.P.P 

  

☒ Membre présent      ☐ Membre absent 

 

 SUJET 
No. 

RÉSOLUTION 

  1.  

Présences et quorum 

Début de la rencontre à 8 h 38 

Nous avons le quorum. 

 

Constat 

2. 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est proposé par Mme Sophie St-Pierre, appuyé par M. Eric 

Goulet et adopté à l’unanimité. 

Adoption 

CE-23-2930-01 

 

 

3.  

Parole à l’assistance 

Il n’y a aucune assistance. 

 

Information 

4. 

Adoption du procès-verbal du 18 octobre 2023 

L’adoption du procès-verbal du 18 octobre 2023 est proposée par M Eric 

Goulet et Mme Joannie Langlois adoptée à l’unanimité. 

Adoption 

 

5. 

Suivis du procès-verbal du 19 octobre 2022 

 

• Représentant de la communauté  

Pas de nouvelle 

 

• Embellissement de la cour d’école  

Avance donnée au contracteur et photos de l’avancement nous 

permettront de maintenir la subvention promise par la ville. 

 

Information 

6. 

Correspondance 

Aucune correspondance 

 

Information 



7.1 

Mesures et allocations 2023-2024 

 

Présentation et explications des mesures et allocations transmises par le 

Centre de Service scolaire.  

 

Il est questionné pour quelle raison certaines allocations sont à la baisse. Mme 

Dewany informe que c’est le Ministère qui le détermine. Certaines allocations 

sont en baisse, d’autres retirées ou en fonction du nombre d’élèves. 

 

Déclaration 

7.2 

Activités avec changements à l’horaire 

 

7.2.1 Sortie au Salon du livre  

 

La sortie ayant été annulée en raison de la grève, Mme Dewany propose de 

transférer le montant réservée à Auclair en neige.  

 

Le solde budgété aux activités est positif mais en réserve pour les 

augmentations de coût possible. 

 

Le transfert du 2000$ à l’activité Auclair en neige est proposé par M. Eric 

Goulet, appuyé par Mme Yvane Morin.  

 

Montant de 600$ pour le chocolat chaud pour l’activité Auclair en neige est 

élevé; des recherches sont en cours pour trouver des options moins 

couteuses. 

 

 

7.2.2 Sorties additionnelles  

 

Spectacle à l’Orée du Bois : Conte de Noël par les élèves de PEIA à la dernière 

semaine avant Noël. 

 

Festi-cirque : spectacle de cirque dans la dernière semaine avant Noël, 

programme dans le centre de service scolaire, chapeauté par un enseignant 

d’éducation physique. Deux deux enseignantes l’ont vécu et souhaitent le 

faire vivre à Auclair.  

Combinaison du cirque et de l’harmonie pour faire un spectacle ensemble.  

 

Implique que du matériel doit être acheté (certains sont empruntés) d’environ 

3500 $, ristourne possible par Festi-Cirque Québec d’environ 2000$ et 

paiement d’un billet d’entrée de 10 $ aux parents pour assister au spectacle 

(gratuit pour l’enfant qui y participe). On envisage environ 2000 $ par la vente 

de billets, somme qui sera utilisée pour l’Harmonie. 

 

Dépense assumée par le poste École on bouge et la ristourne sera conservée 

pour l’achat de matériel pour le cirque. 

 

Les sorties additionnelles et leurs implications (dérangement à l’horaire, 

dépenses, frais des billets et transfert à l’Harmonie) sont proposées par Mme 

Sophie St-Pierre, appuyées par Mme Joanie Langlois. 

 

 

 

 

 

 

Approbation 

CE-23-2930-02 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Approbation 

CE-23-2930-03 

 

7.3 

Projet éducatif 

Rencontre extraordinaire à prévoir par le Conseil d’Établissement afin 

d’obtenir la présentation du projet éducatif avec documents à l’avance. 

Adopté à l’unanimité. 

 

 



7.4 

Nouvelles de l’OPP 

 

7.4.1. Prévisions budgétaires 

 

Présentation du budget 2023-2024 par Mme Marie-Ève Ménard, présidente 

de l’O.P.P. 

 

Auclair en neige : journée par cycle plutôt que par niveau pour faciliter le 

remplacement. Moins de parents bénévoles pour les 5e et 6e années, donc 

proposition d’avoir moins de substituts.  

 

Montant prévu au budget pour l’embellissement de la cour de 30 000 $ a déjà 

été payé, donc le montant versé à la fin de l’année financière est pour le 

remboursement de la dette au Centre de service scolaire. 

 

Pour la fête des finissants, montant budgété plus élevé car factures de la fête 

de l’année dernière arrivée après la fin de l’année financière et devant donc 

être payé. 

 

Les montants indiqués sont estimés et pourraient varier. L’O.P.P s’assurera de 

mettre à jour chacune des dépenses ventilées au fur et à mesure et à se 

réajuster. Si la dépense est plus élevée que prévue, elle sera présentée au 

Conseil d’Établissement. 

 

Le budget prévisionnel de l’O.P.P est proposé par Mme Yvane Morin et  Mme 

Sophie St-Pierre et adopté à l’unanimité. 

 

7.4.2. Activités / projet 

 

Le mois dernier : Halloween et bal masqué 

 

À venir : Soirée Hockey 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Approbation 

CE-23-2930-04 

 

8.  

Parole au représentant du Comité de parents 

Les notes de la dernière rencontre du comité seront transmises par courriel 

aux membres du CÉ. 

 

Information 

9. 

Parole aux représentants du personnel enseignant 

 

Activité-école  

o Comité culturel : activités d’arts plastiques en collaboration avec le musée 

de Vaudreuil (sur le thème de la Bernache). 

o Première édition du journal étudiant bientôt prêt, inclura une histoire créée 

par l’ensemble de l’école (quelques phrases par élève). 

o Spectacle de cirque avec les harmonies à venir en décembre 

 

En éduc. : 

o En éducation physique, tournoi de Kin-Ball maison avec 9 équipes. 

o Retour du match contre les enseignants en Kin-Ball. 

o Partie de hockey de Noël, en réflexion sur la forme. 

 

3e et 4e  

o Pièce de théâtre sur les expressions québécoises très appréciée. 

Information 



 
5e 

o En science, défi d’ingénierie : cours laps de temps pour fabriquer une toile 

d’araignée.  

6e  
o Un conseil étudiant a été mis en place de 12 élèves (2 par classe). 

o Campagne de financement qui aura lieu pour financer la fête de fin 

d’année = vente de collations 

o Les deux classes du PEIA feront un salon du livre à l’école. 

o Fabrication de village de Noël, avec des maisons illuminées. 

o Dans la 2e guerre mondiale en univers social, les enseignants ont fait venir 

des costumes pour animer et mieux expliquer. 

 

9.  

Parole aux représentants du personnel de soutien 

 
- Au service de garde, entre 40 et 50 élèves par journée pédagogique 

- 6 octobre : journée sous le thème de l’automne 

- 1er novembre : activité pirate (compagnie externe) 

- 10 novembre : activité bandes dessinées (enseignante autrice qui est 

venu présenter la façon de construire une bande dessinée et mise en 

application par les élèves) 

- 24 novembre : jeux de société (présentation par une enseignante 

connaissant les jeux de société) 

- En ce moment, dans le thème de Noël. La ville de Saint-Lazare a remis des 

décorations à faire par les élèves. 

- 4 postes de surveillants comblés et 4 postes d’éducatrice dont 1 qui n’est 

pas comblé (donc toujours des remplacements occasionnels). 

 

10.  

Varia 

Questions posées par des parents au président du CÉ : 

• Est-ce que la grève a un impact sur les apprentissages des élèves 

présentant des défis? Si oui, quelles sont les mesures prévues par l’équipe-

école pour y pallier? 

 

Le Centre de service scolaire a informé qu’il ne devrait y avoir aucune mesure 

en place pour pallier au manque de jours d’école. Les enseignants sont 

autant préoccupés mais il s’agit de leur seul moyen. 

La direction de l’école réfléchie à des solutions pour soutenir les élèves, tant 

sur le point académique que social. 

 

• Modalités d’application de l’interdiction d’utilisation des cellulaires en 

classe 

 

Les modalités sont indiquées dans le code de vie de l’agenda. Pour la 

révision du code de vie, Mme Dewany propose de valider si les modalités 

indiquées conviennent. 

 

 



 

Date de signature : _______________________ 

 

_________________________                    __________________________                    ______________________               

Amélie Fugère           Alexandre Chabot                        Salima Dewany 

En remplacement 

Secrétaire du CÉ           Président du CÉ                                      Directrice de l’école 

 

• Mesures de sécurité dans l’école (sensibilisation sur le sujet et validation 

que nous adoptons les meilleures pratiques) : 

 

Situation s’étant produite dans une autre école ou un adulte se trouvait dans 

l’école et aurait poussé une élève qui se trouvait seule dans la salle de bain. 

À l’école Auclair, les mesures de sécurité semblent bien mises en place, mais 

Mme Dewany continuera de renforcer ce point, sur lequel elle faisait déjà 

des rappels constants. 

 

11. 

Levée de la séance 

Considérant de l’épuisement des points à l’ordre du jour, la levée de la 

séance est proposée à 20h30 par Mme Yvane Morin secondée à l’unanimité. 

Adoption 

CE-23-2930-07 

 


